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Navires, engins, armes, systèmes ou appareils de toute sorte, qu'ils soient
'sibles ou semi-submersibles, y compris les estacades spécialement conçues
t défense des ports, à l'exception du matériel nécessaire pour la récupé-
le sauvetage et autres usages civils, ainsi que tout l'équipement, tous les

ires, les pièces détachées, les dispositifs d'expérimentation ou d'ins-
r, les instruments ou les installations, qui peuvent être spécialement
en vue de la constructin, du contrôle, de l'entretien ou du logement de
rires, engins, armes, systèmes ou appareils.

Catégorie V
Aéronefs montés ou démontés, plus lourds ou plus légers que l'air, conçus
ptés en vue du combat aérien par l'emploi de mitrailleuses, de lance-
d'artillerie, ou en vue du transport ou du lancement de bombes, ou qui
>urvus de l'un quelconque des dispositifs figurant à l'alinéa 2 ci-dessous
du fait de leur conception ou de leur construction, peuvent être aisément
de l'un de ces dispositifs.
Supports et bâtis pour canons aériens, lance-bombes, porte-torpilles et
:fs de largage de bombes ou de torpilles, tourelles et coupoles pour

Equipement spécialement conçu pour troupes aéroportées et utilisé seule-
ar ces troupes.
Catapultes ou systèmes de lancement pour avions embarqués, avions
es ou hydravions; appareils de lancement de projectiles volants.
Ballons de barrage.

Catégorie VI

Ls produits asphyxiants, mortels, toxiques ou susceptibles de mettre hors
bat, destinés à des fins de guerre ou fabriqués en quantités qui excèdent
>ins civils.

Catégorie VII

>pulseurs, explosifs, 'matériel pyrotechnique, ou gaz liquéfiés, destinés à
alsion, l'explosion, la charge, le remplissage du matériel de guerre décrit
3 catégories ci-dessus, ou à tout usage en liaison avec ce matériel, qui
pas utilisables à des fins civiles ou qui sont fabriqués en quantités qui

t les besoins civils.
Catégorie VIII

tallations et outillages industriels spécialement conçus en vue de la pro-
et de la conservation des produits et du matériel énumérés dans les

es ci-dessus et qui ne peuvent pas être techniquement transformés à des
ties.

ANNEXE IV

SPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT CERTAINES CATiGORIES DE BIENS
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